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(Distribuée conformément au paragraphe 1 de l'article 85 du règlement 
intérieur du Conseil de tutelle) 

Monsieur le Président 
du Conseil de tutelle 

Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 

Monsieur le Président, 

LIGUE INTERNÀTIONÀLE DES DROITS 
DE L'HOMME 

432 Park Àvenue South, 11th Floor 
New York, N. Y. 10016 

Le 5 avril 1990 

Je vous saurais gré de bien vouloir m'autoriser, comme les années précédentes, 
il être entendu par le Conseil de tutelle, lors de sa session en mai, au sujet du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Veuillez agréer, etc. 
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